
 
 

 
 

Fiche pratique de prévention des risques COVID 19 pour les SALONS DE 

COIFFURES / COIFFEURS 
 

 

Mesures à respecter pour les salariés présents sur site 

 
• Les règles de distanciation (1 mètre minimum) et les gestes barrières, simples et efficaces, doivent impérativement 
être respectés.  
 

 
 
• L’employeur doit s’assurer que les règles sont effectivement respectées, que savons, gels, mouchoirs sont 
approvisionnés et que des sacs poubelles sont disponibles.  

 

  



 
 

 
 

Préparer votre activité 
 

 Adaptez votre plan de nettoyage avec suivi : 
 Susceptibles d’avoir été contaminés (en contact avec les mains…)  

 lavage de mains,  
 nettoyage des plans de travail,  
 ustensiles de coiffure  
 poignées et boutons,  
 équipements de travail,  
 étagères de stockage  
 vêtements de travail… 

 

 Prévoyez 

 un temps de nettoyage du poste de travail au moins au début et à la fin de chaque client  
 Désinfection de chaque équipement avant chaque nouveau client 

 Désinfection des zones touchées par les clients  

 des poubelles à commande non manuelle en nombre suffisant 
 

 Assurez-vous  de la connaissance du bon usage et de la bonne utilisation du masque, du lavage des mains, et 

des gestes barrières par tous les salariés 

 

 Limitez le nombre de personnes dans le salon  
 Adaptez le nombre de clients à la surface du salon pour pouvoir maintenir la distanciation sociale 
 Limitez le nombre de client pour cela privilégier la prise de rendez vous 

 

 Respectez la distance minimale entre personnes (au moins 1 m 50) :  
 Attribuez une tâche précise à chacun pour éviter les interactions 
 Réduisez et cadencez le nombre de rendez-vous au nombre de fauteuils et bacs à shampoing 

disponibles permettant de maintenir une distanciation sociale 
 Etablissez si possible un sens de circulation unique et logique pour éviter que les personnes ne se 

croisent 
 Matérialisez au sol, ou par tout autre moyen, la mesure d’1 m. minimum de distanciation sociale 
 Mettez au besoin une barrière transparente (plexiglass de 1m. x 1m). 

 

 Attribuez dans la mesure du possible des outils de travail individuels propres à chaque coiffeur (ustensiles, 
ciseaux, siège …) 

 Définissez des postes de travail  
 Utilisez des mêmes zones de travail (toujours les mêmes fauteuils et bacs à shampoing) 
 Utilisez autant que possible le même matériel (chaque coiffeur utilise son propre sèche-cheveux par 

exemple)  

 

 Organisez les temps de pause 

 Alternez les temps de pause repas pour ne pas se retrouver dans local restreint à plusieurs  



 
 

 
 

 Définissez le nombre de personnes qui peuvent déjeuner ensemble et ne laisser que le nombre de 

chaises suffisant (respect des 1 m. minimum à table);  

 Nettoyez la salle de pause (surfaces ou équipements en contact avec les mains) après chaque pause 

 Fournissez des bouteilles d’eau individuelles ; 

 

Réaliser votre activité 
 

 Service clientèle 

 Évitez la mise à disposition de magazines ou revues de lecture pendant la coupe ou l’attente  (prévenir 

les clients qu’ils amènent leur propre magazine)  

 Évitez l’accès aux toilettes pour le personnel extérieur 

 Si mise à disposition de boissons pour les clients utilisez des gobelets à usage unique et déposez ceux-ci 

sur la table pas de contact mains à mains 

 Évitez la mise en route des climatisations privilégiez l’aération naturelle du site  

 Respectez la distance minimale entre personnes (au moins 1 m 50) :  
 Ne pas travailler côte à côte, laisser au moins un siège voire deux entre chaque coiffeur/client 
 Limitez la conversation lors des phases de coupes proche du visage  

 

 Nettoyage  

 Effectuez un temps de nettoyage du poste de travail au moins au début et à la fin de chaque client  
 Désinfection de chaque équipement avant chaque nouveau client 

 Désinfection des zones touchées par les clients  

 Lavez les serviettes/les tenues de travail ou les sur blouses données au client à 60° minimum 

 Passez le balai plutôt que l’aspirateur et si passage aspirateur  aération de la pièce en même temps  

 Organisez le transfert des marchandises et de l’argent pour éviter les échanges de « la main à la main » 

 Privilégiez le paiement par carte bancaire (sans contact) 

 (si toutefois paiement en espèces, ne portez la main au visage qu’après vous êtes nettoyé les mains) ; 

l’usage du ramasse-monnaie est systématisé) 

 

 Port du masque non sanitaire (conseillé) 

 Masque de catégorie 1 à destination des professionnels en contact avec le public, 

 Masque à 3 couches qui filtre à 94% (usage non sanitaire) 

Ces masques sont destinés à être proposés à des populations amenées à rencontrer un grand nombre de personnes lors 

de leurs activités (hôtesses et hôtes de caisses, agents des forces de l’ordre, …)  

 

 



 
 

 
 

 

Informer 

 Affichage des consignes pour les clients et salariés  

 Affichage du lavage des mains et désinfection 

Règles de nettoyage des locaux, sols et surfaces 
 
Le lavage et la désinfection humide sont à privilégier :  
 

1. Nettoyer avec un bandeau de lavage à usage unique imprégné d’un produit détergent  
2. Rincer à l’eau du réseau d’eau potable avec un autre bandeau de lavage à usage unique  
3. Laisser le temps de sécher  
4. Désinfecter à l’eau de javel diluée avec un nouveau bandeau de lavage à usage unique  

 

Les Equipements du personnel d’entretien :  

 blouse à usage unique  

 Gants de ménage  
 

La filière d’élimination classique pour les déchets potentiellement contaminés  
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